
 

 

AVIS PUBLIC 
 
ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 DE LA 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 

 
 
Avis public est donné que le conseil municipal de la Ville de Saint-Bruno-de-
Montarville adoptera le Programme triennal d’immobilisations 2022-2023-2024 
de la municipalité, lors d’une séance extraordinaire qui se tiendra le mardi 
6 juillet 2021 à 18 h 30, par visioconférence sans la présence du public, 
conformément aux directives du ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation, en raison de la situation qui prévaut avec la COVID-19.  
 
Considérant la formule employée, les citoyens sont invités à transmettre leurs 
questions à info@stbruno.ca, et ce, avant le mardi 6 juillet 2021, 16 h. Les 
réponses seront données lors de la séance.   
 
Conformément à l’article 474.2 de la Loi sur les cités et villes, lors de cette 
séance, les délibérations et la période de questions porteront exclusivement sur 
ce sujet. 
 
Donné à Saint-Bruno-de-Montarville, le 23 juin 2021. 
 
Lucie Tousignant, avocate 
Greffière 


